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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfet de l'Aude 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-MDD-2017-005 

Portant dissolution de l'Association Foncière de SOUILHANELS 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre du Mérite, 

VU les dispositions de l'ordonnance n° 2004-632 du 1" juillet 2004 relative aux associations 
syndicales de propriétaires et de son décret d'application n° 2006-504 du 3 mai 2006 ; 

VU le Code Rural et de la Pêche maritime et notamment l'article L.161-6 relatif aux chemins 
ruraux; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de 
J'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU J'arrêté préfectoral du 12 mars 1958 portant constitution d'une Association Foncière de 
remembrement dans la commune de SOUILHANELS ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de SOUILHANELS en date du 25 janvier 2016 demandant 
la dissolution de l'Association Foncière de Remembrement de SOUILHANELS, acceptant de 
recevoir en toute propriété les biens cédés par l'Association Foncière sur son territoire, 
s'engageant à les entretenir et acceptant de reprendre l'actif et le passif de l'AFR ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de RICAUD (commune d'extension) en date du 28 
novembre 2016 donnant un avis favorable à la dissolution de l'Association Foncière de 
Remembrement de SOUILHANELS, acceptant de recevoir les chemins cédés par l'Association 
Foncière et s'engageant à les entretenir au titre de la voirie rurale ; 

VU la demande et l'avis du Trésorier de CASTELNAUDARY, receveur de l' AFR de 
SOUILHANELS en date du 27 juin 2016 demandant la dissolution de l'AFR qui n'a plus de 
fonctionnement depuis 10 ans; 

Vu l'acte administratif de cession publié et enregistré au SPF de Carcassonne en date du 
20103/2017 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer invoquant les dispositions de 
l'ordonnance relatives aux dissolutions d'office; 

SUR proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

L'Association Foncière de remembrement de SOUILHANELS est dissoute. 




'." 1 

ARTICLE 4 : 
Madame le secrétaire général de la préfecture, M. le Direcleur Départemental des Terriloires et 
de la Mer, M. le Maire de SOUILHANELS et Mme le Maire de RICAUD sont chargés, chacun 
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché, en mairie, en 
préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

CARCASSONNE, le 1 7 JUIl. 2017 

Pour le préf.:Wepck\légaliOn
La Secrétaire Gé Mela préfecture 

Marie.Blanche BERNARD 



Arrêté n° DDTM-SUEDT-UDS-2017-0011 
portant création d'une zone d'aménagement différé 

sur la commune de TERMES 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.212-1 et suivants et R.212-1 et 
suivants, 

VU la délibération du conseil municipal de TERMES en date du 20 juillet 2016, demandant 
la création d'une zone d'aménagement différé, 

VU l'avis favorable du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en date du 
21 juin 2017, 

CONSIDERANT que les objectifs fixés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, notamment de maîtriser le foncier 
nécessaire à l'élaboration du plan de gestion du château classé Monument Historique, 
s'inscrivant dans la volonté de valorisation du territoire, de développement économique et 
touristique et de préservation du patrimoine; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Une zone d'aménagement différé est créée sur la partie du territoire communal de TERMES, 
telle que définie sur le plan et l'état parcellaire, annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 2: 
La commune de TERMES est désignée comme bénéficiaire du droit de préemption sur la 
zone d'aménagement différé ainsi délimitée. 

ARTICLE 3: 
Mme la Secrétaire Générale de la préfecture, M. le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer, M. le Maire de TERMES sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

CARCASSONNE, 3 0 JUfPl 2017 

Le Préfet 

Béatrice OBARA 









Arrêté n° DDTM-SUEDT-UDS-2017-0012 
portant création d 'une zone d 'aménagement différé 

sur la commune de MOUSSAN 

LE PRÉFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.212-1 et suivants et R.212-1 et 
suivants, 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude à compter du 20 mars 2017, 

VU la délibération du conseil municipal de MOUSSAN en date du 23 mars 2017, demandant 
la création d'une zone d'aménagement différé, 

VU l'avis favorable du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en date du 
28 juin 2017, 

CONSIDÉRANT que les objectifs fixés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, notamment de maîtriser le foncier 
nécessaire des terrains entre les propriétés de la commune et s'imposant comme une 
liaison pour donner une continuité au projet communal de Zone de Loisirs éco
environnementale, tant pour la mise en place d'un parcours botanique que pour le 
stationnement des véhicules, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
Une zone d'aménagement différé est creee sur la partie du territoire communal de 
MOUSSAN, telle que définie sur le plan et l'état parcellaire, annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 2: 
La commune de MOUSSAN est désignée comme bénéficiaire du droit de préemption sur la 
zone d'aménagement différé ainsi délimitée. 

ARTICLE 3: 
Mme la Secrétaire Générale de la préfecture, M. le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer, M. le Maire de MOUSSAN sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

CARCASSONNE, 30 JUIN Z017 
Pour le préfet et par délégation 
pour ~êep'MMr gèr,éra l aDsent 

Le sous-préfet de Narbonne 

BéatriIC8 OBARA 





PRÉFET DE L'AUDE 

Arrête nODDTM-SUEDT-UFB-2017 -59 

fixant la liste des animaux classés nuisibles du 1 er juillet 2017 au 30 juin 2018 
dans le département de l'Aude et leurs modalités de destruction 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l'article L.427-8 du code de l'environnement, 

VU les articles R.427-6 à R.427-25 du code de l'environnement relatifs à la destruction des 
animaux nuisibles, 

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse 
est autorisée, 

VU l'arrêté ministériel du 3 avril 2012 pris pour l'application de l'article R.427 -6 du code de 
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des animaux 
d'espèces susceptibles d'être classés nuisibles par arrêté du préfet, 

VU l'arrêté ministériel du juin 2016 pris pour l'application de l'article R.427 -6 du code de 
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non 
indigènes d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain, 

VU l'arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage des 
animaux classés nuisibles en application de l'article L.427-8 du code de l'environnement et 
notamment son article 18, 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017, 

VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique approuvé par arrêté préfectoral n02014083-
0003 du 3 avril 2014, 

VU l'argumentaire établi par la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude, 

VU l'avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage réunie en sa 
formation spécialisée le 18 mai 2017, 

VU la consultation du public réalisée sur le site de la Préfecture de l'Aude du 19 mai 2017 au 
9 juin 2017 inclus, 

SUR proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

CONSIDERANT que l'espèce Oryctolagus canigulus, communément appelée lapin de garenne, 
occasionne potentiellement sur les communes de La Palme et Ricaud du département de l'Aude 
des dégâts aux cultures agricoles et qu'il est nécessaire de prévenir des dégâts au domaine public 
autoroutier concédé, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-59 

Définissant les unités d'action en application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction 

peuvent être accordées par les préfets concernant le loup(Canis Lupus) 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

Vu les articles L.4l1-2 et R.41l-6 à R.411-14 du code de l'environnement; 

Vue le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.1l3-1 et suivants; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 relatif à la protection de l'environnement dans les espaces ruraux portant 
sur la protection des troupeaux contre la prédation; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRlON en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM-SUEDT-UFB-2016-251 du 26 décembre 2016 fixant les zones 
d'application des mesures de protection des troupeaux contre la prédation dans le département de 
l'Aude; 

Vu les résultats du suivi de la population de loups dressés par l'office national de la chasse et de la 
faune sauvage notamment les zones de présence régulière et occasionnelle établies sur les limites 
communales; 

Vu le bilan établi par la direction départementale des territoires et de la mer des dommages établis 
aux troupeaux domestiques imputés à la prédation du loup et indemnisés dans le département de 
l'Aude; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 
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Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-090 
modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

de LUC SUR ORBIEU 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-064 du 20/03/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOU IS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2017-044 du 22/05/2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de chasse 

agréée dans la commune de LUC SUR ORBIEU; 

VU l'arrêté d'agrément de l'AC CA de LUC SUR ORBIEU du 25 avril 1990 ; 

VU l'arrêté du 14/04/1988 fixant le territoire de chasse de l'ACCA de LUC SUR ORBIEU; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Il est ajouté à l'arrêté d'agrément de l'ACCA de LUC SUR ORBIEU deux articles et deux annexes: 

« ARTICLE 1 Bis- Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion toutefois de leurs parlies situées dans 
un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ou closes au sens de l'arlicle L 424-3 du code de 
l'environnement, sont soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de LUC SU R 
ORBIEU. I/s sont compris dans son territoire. 

ARTICLE 1 Ter - Les terrains désignés en annexe 1/ sont des enclaves au sens de l'arlicle R 422-59 du 
code de l'environnement. Par application de l'arlicle R 422-60 du code de l'environnement, le droit de 
chasse sur ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de LUC SUR ORBIEU pour être 
obligatoirement cédé par celle-ci à la fédération déparlementale des chasseurs de l'Aude si cette dernière 
en fait la demande. » 

ARTICLE 2 

Monsieur le maire de la commune de LUC SUR ORBIEU est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-095 relatif au renforcement 
des mesures de prévention des incendies de forêts SJr le massif de la Clape 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

vu le code forestier et notamment ses articles L.131-6, R.163-2 et R.163-6 ; 

vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 1.2212-1) 1.2212-2) 
L.2212-4, L.2215-1 et L.2215-3 ; 

VU le code de l'environnement et notamment son article L.362-1 ; 

vu le décret n0 20 10-] 46 du 16 février 2010 modifiant le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les 
départements; 

VU le décret du 24 février 2017 p0l1ant nomination de M. Alain Thirion en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

vu J'arrêté préfectoral na 2008-1] -3388 du 7 avril 2008 applOuvant le Plan Départemental de 
Protection des Forêts contre l'Incendie; 

vu Parrêté préfectoral nO 2014353-0003 du 7 janvier 2015 portant prorogation du plan 
dépal1elnental de protection des forêts contre l'incendie; 

vu l'atl'êté préfectoral nOSIDPC-2016-06-28-01 du 28 juin 2016 p0l1ant approbation des 
dispositions spécifiques ORSEC ({ feux de forêt» ; 

vu l'avis émis par la Sous-Commission Consultative Départementale pour la Sécurité contre les 
risques d1incendie de forêts, landes, maquis et gan'igues, en date du 22 juin 2017 ; 

CONSIDÉRANT l'importance des risques d'incendies de forêt pouvant affecter la zone 
météorologique n° 9 du département de l'Aude; 

CONSIDÉRANT la très forte fréquentation du massif de la Clape en période estivale; 

CONSIDÉRANT la nécessité de limiter la pénétration dans les massifs pendant les périodes à risque 
d'incendie afin, d'une part, de prévenir les dépalts de feux et, d'autre palt, d'éviter la mise en 
danger de la population; 

CONSIDÉRANT les risques de mises à feux par la mise en œuvre de travaux spécifiques; 

CONSIDÉRANT que moyennant la réalisation de travaux préventifs) il est envisageable d'ouvrir 
celtaines zones du massif au public; 
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Libpr(t • Égalité' FraIPrnltt 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-096 

autorisant M. Jacques MARTIN à effectuer des tirs de défense avec toute arme de 
catégorie C ou Dl en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup 

(Canis lupus) 

~-----~. _._~ ~-~-

LE PREFET DE L'AUDE 
ChevaJier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles LAll-2, RAll-6 à RA11-14, L427-6 et 
R427-4 ~ 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2, L 113-1 et suivants ~ 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu l'arrêté du 10 avril 2017 fixant un nombre supplémentaire de spécimens de loups (Canis lupus) 
dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu l'arrêté du 14 juin 2017 fixant un nombre supplémentaire de spécimens de loups (Canis lupus) 
dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n02014206-0012 du 5 août 2014, nODDTM-SUEDT-2015-042 du 15 
juillet 2015 et nODDTM-SUEDT-UFB-2016-092 du 28 juin 2016 délimitant pour le département les 
unités d'action; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à 
M. Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

Vu la décision nO 2017-044 du 22 mai 2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

Vu la demande en date du 28 mai 2017, par laquelle M. Jacques MARTIN souhaite obtenir une 







Le Préfet de l'Aude, 

• Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM .. SUEDT-UFB .. 2017-097 
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 
de BRENAC 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° OCT -BCI-2017 -064 du 20/03/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2017-044 du 22/05/2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU ,'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de 

chasse agréée dans la commune de BRENAC; 

VU J'arrêté du 12/10/2016 modifiant l'arrêté d'agrément et fixant le territoire de chasse de J'ACCA 

de BRENAC; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion de leurs parties situées dans un rayon de 150 mètres 
autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de l'environnement ainsi que 
des oppositions déclarées, sont soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de 
BRENAC. Ils sont compris dans son territoire, sauf ceux que l'association ne demanderait pas lors de 
son assemblée générale constitutive. 

ARTICLE 2: 

Les terrains désignés en annexe Il sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du code de 
l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de chasse sur 
ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de BRENAC pour être obligatoirement cédé par 
celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de l'Aude si cette dernière en fait la demande. 

ARTICLE 3 : 

Madame le maire de fa commune de BRENAC est chargée de l'exécution du présent arrêté. 











• Liberté, Égalité' Fraternité 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-099 
modifiant l'arrêté d'agrément de rACCA et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

de RENNES LES BAINS 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° DCT -BCI-2015-064 du 20/03/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2017-044 du 22/05/2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU ,'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de chasse 

agréée dans la commune de RENNES LES BAINS; 

VU l'arrêté d'agrément de l'ACCA de RENNES LES BAINS du 18 novembre 1988 ; 

VU l'arrêté du 02/05/1990 modifiant le territoire de chasse de l'ACCA de RENNES LES BAINS; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Il est ajouté à l'arrêté d'agrément de rACeA de RENNES LES BAINS deux articles et deux annexes: 

« ARTICLE 1 Bis- Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion toutefois de leurs parties situées dans 
un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de 
l'environnement sont soumis à l'action de J'association communale de chasse agréée de RENNES LES 
BAINS. Ils sont compris dans son territoire. 

ARTICLE 1 Ter - Les terrains désignés en annexe" sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du 
code de l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de 
chasse sur ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée RENNES LES BAINS pour être 
obligatoirement cédé par celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de I~ude si cette dernière 
en fait la demande. » 

ARTICLE 2 

Monsieur le maire de la commune de RENNES LES BAINS est chargé de l'exécution du présent arrêté. 









Le Préfet de l'Aude 

Arrêté N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-102 
autorisant certains agents de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude 

à utiliser les chiens d'arrêts pour effectuer des comptages de Cailles des blés (Coturnix coturnix) 

Le Préfet de J'Aude, 
Chevalier de ]a Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le livre IV, titre Il du code de l'Environnement; 
VU l'arrêté du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse et de destruction et à la reprise du 
gibier vivant dans un but de repeuplement; 
VU l'arrêté n° DCT-BCI~2015-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'AUDE; 
VU la décision n° 2017 ~044 donnant subdélégation de signature à certains agents de la DDTM de l'AUDE en 
date du 22 mai 2017 ; 
VU la demande de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 - Sont autorisés à utiliser un ou plusieurs chiens d'arrêt pour effectuer des opérations de jour 
de comptages et recherches en vue de l'échantillonnage des populations de cailles des blés (Coturnix 
coturnix): 

Monsieur Laurent GASC, technicien de la FDCA, 
Monsieur Michel SARDA, président de l'ACCA de Villasavary, 
Monsieur Eric ANDRES, administrateur à la FDCA. 

ARTICLE 2 -Ces opérations se dérouleront sur le territoire de la commune de VILLASAVARY, avec 
l'assentiment des propriétaires des terrains et des détenteurs du droit de chasse jusqu'au 28 août 2016. 

ARTICLE 3 - Un bilan des comptages sera adressé à Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer à l'issue des opérations. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et 
de la Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, fe Chef Départemental de l'Office National de 
la Chasse et de la Faune Sauvage, le Maire de la commune de Villasavary, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Carcasso e, le 30 juin 2017 

LI Adjoint au C e u Service 
Urbanisme.:t i 0 nement 

et développe mer es rritolre& 
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• Ub,.,1 • 4'411'1 • P"",ra/II 

JUpuauQJJI! PRANÇAISB 

Le Préfet de l'Aude 

Arrêté Préfectoral N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-1 05 
relatif à la destruction des sangliers présentant un comportement anormal vis-à-vis de l'homme et 

susceptibles de présenter un risque pour la sécurité publique. 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU les articles L.427-1, L.427-6 et R.427-1 du Code de l'Environnement; 
VU l'arrêté n° 2015089-0004 du 9 avril 2015 fixant les circonscriptions et portant nomination des 
lieutenants de louveterie dans le département de l'Aude; 
VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'AUDE; 
VU la décision n° 2017-044 donnant subdélégation de signature à certains agents de la DDTM de l'AUDE en 
date du 22 mai 2017 ; 
Considérant la difficulté, quand la sécurité publique est menacée, à répondre à l'urgence des situations 
par la mise en œuvre de battues administratives au terme de l'article L.427 -6 du Code de l'Environnement; 
Considérant que les sangliers présentant un comportement anormal sont susceptibles de présenter un 
danger pour les personnes et les animaux domestiques ainsi que pour la sécurité publique; 
Considérant l'urgence de la situation au regard des risques encourrus par les personnes et les animaux 
domestiques; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 - Chaque lieutenant de louveterie est autorisé à abattre sur le territoire de sa circonscription 
tout sanglier, qui par son comportement peut être dangereux pour la sécurité publique, vivant en dehors 
d'un espace clos au sens de l'article L.424-3 du Code de l'Environnement ou vivant dans un espace clos 
sous réserve d'obtenir l'accord expresse du propriétaire pour procéder à la destruction. 

Le lieutenant de louveterie pourra se faire assister par un ou plusieurs de ses suppléants désignés à l'arrêté 
préfectoral n° 2015089-0004 du 9 avril 2015 susvisé. En cas d'empêchement du lieutenant de louveterie 
pour cause majeure, la destruction pourra être effectuée sous la direction d'un ou plusieurs de ses 
suppléants. 

ARTICLE 2 - Chaque destruction fait l'objet d'un compte rendu circonstancié dont un exemplaire est 
adressé à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer dans les 5 jours suivant l'opération en 
indiquant: 

• le lieu et la date de la destruction, 

• le nombre et respèce, 

• les éventuels incidents survenus au cours de l'opération 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DDTM-SUEDT-UFB-2017- 140 

réglementant certains travaux mécaniques 
dans le cadre de la prévention des incendies de forêts 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l'article L 2212-2 du code général des collectivités territoriales aux telmes duquel il 
appmiient aux maires d'assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publiques en prenant 
notamment le soin de prévenir par des précautions convenables les accidents et les fléaux 
calamiteux au nombre desquels figurent les incendies. 

VU l'ruiicle L 2212-4 du même code précisant qu'en cas de danger grave ou imminent, tels 
que les accidents naturels mentionnés à l'article susvisé, le maire prescrit l'exécution des 
mesures de sûreté exigées par les circonstances. 

VU l'article L 2215-1 dudit code disposant que le représentant de l'État dans le dépmiement 
est seul compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la 
salubrité publique dont le champ d'application excède le tenitoire d'une commune. 

vu l'article L 131-6 du code forestier permettant au représentant de l'État dans le département 
d'édicter toutes mesures de nature à assurer la prévention des incendies de forêts, à faciliter la 
lutte contre ces incendies et à en limiter les conséquences. 

VU l'arrêté préfectoral nOSIDPC-2016-06-28-01 portant approbation des dispositions 
spécifiques ORSEC « feux de forêt ». 

Considérant l'importance des risques d'incendies de forêt affectant l'ensemble du département 
de l'Aude) 

Considérant les risques potentiels de mise à feux par la mise en œuvre de travaux spécifiques, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Dépmiemental des Territoires et de la Mer, 

Arrêté préfectoral nODDTM-SUEDT-UFB-2017-140 
















